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REPUBLIQUE FRANCAISE.

ARRETE.

LE MmvisTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques;
- Vu la loi du g décembre 1gob concernant la séparation des _wm:mam et
de Ew._“mﬁ... ,
Sur la proposition du Directeur des Beaux-Arts, Membre de 7°
La Commission des Monuments historiques entendue,

anstitut

ARRETE :

Art. 1. — Les objet.s mobiliers ou immeubles par destination
ci-aprés désignés sontclassés parmi les monuments historiques :

c o

Ed

TERHANT cenane Lgirise

- La Vierge et L'Enfant, statue, pierre, XVe sibdcle

(déposée au pr

o

esbytire)
- Bainte Madeieine, statue couchée

» plerre, XViie sida

Art. 2. — Lie présent arrété sera notifié au Préfet et ‘au Maire, qui
seront responsables, chacun en ce (ui ie concerne, de son exécution.
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a  Pars, le 15 Juin 1923,

Le Ministre de U'Instruction publique

el des Beaunx-Arts,
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